· Procès-verbal de l’assemblée générale spéciale des étudiants et étudiantes de la faculté des sciences sociales

tenue le 21 novembre 2000
1. Présidence de l’assemblée
· Le quorum est constaté à 11h55.

· Alexis D’Aoust-Tremblay propose Mathieu Dumont comme président d’assemblée. Serge Proulx appuie. La proposition est adoptée à l’unanimité.

· Richard L. Goupil est secrétaire d’office.

· L’ordre du jour de l’assemblée générale spéciale, tel qu’il apparaît dans l’avis de convocation expédié par la poste à tous les étudiants et toutes les étudiantes de la faculté, est le suivant:

1. Présidence de l’assemblée

2. Règlement sur la cotisation et fonds d’investissement

3. Clôture de l’assemble
2. Modifications au règlement sur la cotisation et fonds d’investissement
· -
Il y a une période d’information et de discussions sur le fonds d’investissement étudiant de la faculté des sciences sociales, l’expiration du contrat actuel du fonds d’investissement à la fin de la présente année universitaire et les éléments désirés dans un nouveau contrat de fonds d’investissement qui serait négocié pour l’an prochain. Le montant de la contribution étudiante dans un futur fonds d’investissement serait de 5$ et ferait partie de la cotisation de l’association étudiante.
· Audrey Walsh propose que le montant de la cotisation étudiante dans un futur fonds d’investissement soit de 5$. Alexis D’Aoust-Tremblay appuie.

La proposition est adoptée à l’unanimité.

· Jean Dufresne propose l’adoption des modifications au règlement sur la cotisation de l’AÉSS, telles qu’adoptées par le conseil d’administration de l’AÉSS:

De modifier l’article 1 du Règlement sur la cotisation par le remplacement de « 0,35$ » par « soixante-quinze cents » et le remplacement de « 4,00$ » par « neuf dollars » et de modifier l’article 2 de ce règlement par l’ajout de ce qui suit : « Toutefois, une personne peut demander d’être remboursée seulement de la partie de sa cotisation qui sert à financer le fonds d’investissement facultaire et, dans ce cas, elle conserve son statut de membre de l’association. ».

· Audrey Walsh appuie.

La proposition adoptée à l’unanimité.

3. Clôture de la réunion

· Richard L. Goupil propose la clôture de l’assemblée spéciale. Alexis D’Aoust-Tremblay appuie.

La proposition est adoptée à l’unanimité.

L’assemblée est close à 12h10.
